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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU ROYAUME DES
PAYS-BAS

DIVISION DES TRAITÉS

La Haye, 17 décembre 2013

MINB UZA-2013.351004

Le ministère des Affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments au 
Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone et a l'honneur de proposer un Accord de siège entre 
le Royaume des Pays-Bas et le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone (ci-après dénommés 
les « Parties ») :

Attendu que, conformément à la résolution 1315 du Conseil de sécurité adoptée le 
14 août 2000, le Tribunal spécial pour la Sierra Leone (ci-après dénommée, le « Tribunal 
spécial ») a été créé aux termes de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la Sierra Leone relatif à l'établissement d'un Tribunal spécial pour la Sierra 
Leone (ci-après l'« Accord relatif au Tribunal spécial ») signé le 16 janvier 2002 chargé mener des 
enquêtes et de juger les principaux responsables de violations graves du droit international 
humanitaire et du droit sierra-léonais, commises sur le territoire de la Sierra Leone depuis le 
30 novembre 1996 ;

Rappelant que l'article 23 de l'Accord, qui prévoit que celui-ci est dénoncé par accord des 
Parties à l'achèvement des activités judiciaires du Tribunal spécial ;

Considérant qu'en prévision de l'achèvement des activités judiciaires du Tribunal spécial, 
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais portant création 
d'un Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone (ci-après l'« Accord portant création du 
Tribunal spécial résiduel »), signé en août 2010, établit le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra 
Leone (ci-après le « Tribunal spécial résiduel ») pour s'acquitter de celles des fonctions du 
Tribunal spécial qui doivent se poursuivre après sa fermeture, notamment l'entretien, la 
préservation et la gestion de ses archives, y compris des archives du Tribunal spécial ;

Considérant que l'article 6 de l'Accord portant création du Tribunal spécial résiduel prévoit 
que « le siège principal du Tribunal spécial résiduel est en Sierra Leone », et que « le Tribunal 
spécial résiduel s'acquitte de ses fonctions à partir d'un siège provisoire basé aux Pays-Bas, doté 
d'une annexe ou d'une antenne en Sierra Leone chargée de protéger les victimes et les témoins et 
de leur apporter un appui, jusqu'à ce que les Parties en conviennent autrement » ;

Considérant que l'article premier, paragraphe 3 de l'Accord portant création du Tribunal 
spécial résiduel prévoit que le Tribunal spécial résiduel conserve la compétence juridictionnelle, 
les fonctions, les droits et les obligations du Tribunal spécial et qu'il est établi en tant qu'institution 
judiciaire internationale indépendante ;

Sont convenus de ce qui suit :
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Article premier
1. Le terme « Accord portant création du Tribunal spécial résiduel » désigne l’Accord entre 

l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais portant création d'un Tribunal 
spécial résiduel pour la Sierra Leone, conclu le 11 août 2010, tel que modifié en tout temps à 
l'avenir ;

2. Le terme « Tribunal spécial résiduel » désigne le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra 
Leone établi par l’Accord portant création du Tribunal spécial résiduel ;

3. Le terme « résolution » désigne la résolution 1315 du Conseil de sécurité adoptée le 14 août 
2000, qui demande au Secrétaire général des Nations Unies de négocier un accord avec le 
gouvernement de la Sierra Leone pour établir le Tribunal spécial pour la Sierra Leone ;

4. Le terme « Statut » désigne le Statut du Tribunal spécial résiduel, annexé à l’Accord 
portant création du Tribunal spécial résiduel ;

5. Le terme « Tribunal » désigne le Tribunal international chargé de juger les personnes 
accusées de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991, établi par le Conseil de sécurité conformément à ses résolutions 808 
(1993) et 827 (1993) ;

6. Le terme « Accord relatif au siège du Tribunal » désigne l’Accord entre le Royaume des 
Pays-Bas et l’Organisation des Nations Unies relatif au siège du Tribunal conclu à New York le 
29 juillet 1994 et ses ajouts, actuels ou futurs, joints en annexe ;

7. Le terme « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 ;

8. Le terme « personnes effectuant des missions pour le Tribunal spécial résiduel » désigne les 
personnes, autres que celles spécifiées dans l’Accord portant création du Tribunal spécial résiduel, 
qui effectuent pour le Tribunal spécial résiduel des missions relatives aux enquêtes, aux 
poursuites, à la procédure judiciaire ou à d’autres activités officielles du Tribunal spécial résiduel ;

9. Le terme « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies.

Article 2
Le Tribunal spécial résiduel peut exercer sa compétence et ses fonctions aux Pays-Bas, 

conformément à l'Accord portant création du Tribunal spécial résiduel et à son Statut.
Article 3
Sauf disposition contraire du présent Accord, l'Accord de siège du Tribunal s'applique mutatis 

mutandis au Tribunal spécial résiduel et à son président, ses juges, son procureur, son greffier et 
son personnel en poste au Tribunal spécial résiduel.

Article 4
1. Les représentants de l’État non visés à l’article 3 du présent Accord jouissent des mêmes 

privilèges et immunités que les représentants des membres, conformément à l’article IV de la 
Convention générale.

2. Les personnes qui effectuent des missions pour le Tribunal spécial résiduel et ne sont pas 
visées à l’article 3 du présent Accord jouissent, dans la mesure requise par leur présence au 
Tribunal spécial résiduel aux Pays-Bas, des mêmes privilèges et immunités que les témoins et les 
experts, conformément à l’article XVIII de l’Accord de siège du Tribunal.

Article 5
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1. Les privilèges et les immunités sont accordés aux juges, au procureur et au greffier dans 
l'intérêt du Tribunal spécial résiduel et non pas pour leur bénéfice personnel. Le droit et le devoir 
de renonciation à l'immunité dans la mesure où cette renonciation ne porte pas préjudice au but 
pour lequel elle a été accordée appartiennent au Secrétaire général, en consultation avec le 
Président.

2. Les privilèges et les immunités sont accordés aux membres du personnel en service au 
Tribunal spécial résiduel dans l'intérêt du Tribunal et non pas pour leur bénéfice personnel. Le 
droit et le devoir de renonciation à l'immunité dans la mesure où cette renonciation ne porte pas 
préjudice au but pour lequel elle a été accordée appartiennent au greffier du Tribunal spécial 
résiduel.

3. En outre, les règles suivantes s’appliquent au Tribunal spécial résiduel en ce qui concerne 
la renonciation aux privilèges et immunités :

a. Le Greffier peut renoncer aux privilèges et immunités du personnel engagé au plan local et 
rémunéré à l'heure qui n’est pas visé ailleurs dans le présent article.

b. Le Président peut renoncer aux privilèges et immunités des avocats, des témoins, des 
experts et des personnes qui effectuent des missions pour le Tribunal spécial résiduel.

Article 6
1. Le Royaume des Pays-Bas autorise et facilite la détention de l’accusé et des autres 

personnes sous la garde du Tribunal spécial résiduel dans le lieu de détention mis à la disposition 
du Tribunal spécial résiduel.

2. À la demande du Tribunal spécial résiduel, le Royaume des Pays-Bas arrête et défère au 
Tribunal spécial résiduel toute personne visée au paragraphe 1 qui s’est évadée du lieu de 
détention ou pendant le transport, aux mêmes conditions et selon les mêmes procédures qui sont 
applicables au Tribunal.

Article 7
Le Tribunal spécial résiduel et les Pays-Bas s’accordent, dans les limites de leurs systèmes 

juridiques respectifs, l’entraide la plus large possible en ce qui concerne le procès des personnes 
sous la garde du Tribunal spécial résiduel l’accusé et les procédures connexes des Pays-Bas.

Article 8
1. Le Tribunal spécial résiduel ne libère pas les personnes sous sa garde sur le territoire du 

Royaume des Pays Bas, si ce n’est avec l’accord de ce dernier.
2. Quand le Tribunal spécial résiduel remet en liberté une personne qui se trouvait sous sa 

garde pour quelque motif que ce soit, le Tribunal spécial résiduel prend, dès que possible, les 
dispositions qu’il juge appropriées pour la transférer, en tenant compte de l’avis de ladite 
personne, vers un État qui est tenu de la recevoir, vers un autre État qui accepte de la recevoir ou 
vers un État qui a demandé son extradition avec l'accord de l’État qui l’a initialement remise. Dans 
ce cas, le Royaume des Pays-Bas facilite le transfert conformément au présent Accord et aux 
accords connexes.

Article 9
Les Parties au présent Accord conviennent de se consulter si besoin concernant toutes autres 

dispositions ou modalités pratiques
Article 10
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1. Les dispositions du présent Accord sont appliquées provisoirement à compter de la date de 
conclusion du présent Accord, à l'exception des articles 6, 7 et 8.

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après que les deux 
Parties se sont notifié que les formalités juridiques requises pour l’entrée en vigueur ont été prises.

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties.
4. Le présent Accord cesse d'être en vigueur par consentement mutuel des parties, si le siège 

provisoire du Tribunal spécial résiduel est transféré hors du territoire des Pays-Bas ou si le 
Tribunal spécial résiduel est dissous, à l'exception des dispositions applicables nécessaires pour la 
cessation régulière des activités du Tribunal spécial résiduel à son siège provisoire des Pays-Bas et 
pour la liquidation de ses biens qui s’y trouvent, ainsi que de celles qui garantissent l’immunité de 
juridiction totale en raison des paroles prononcées ou écrites et des actes accomplis en qualité 
officielle en vertu du présent Accord.

5. Le présent Accord ne s’applique qu’à la partie du Royaume des Pays-Bas située en Europe.
Si le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone juge que ce qui précède est acceptable, le 

Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas a l'honneur de proposer que la 
présente note et la note en réponse du Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone constituent un 
Accord de siège entre le Royaume des Pays-Bas et le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra 
Leone. L'Accord s'applique provisoirement à compter de la date de la note en réponse du Tribunal 
spécial résiduel pour la Sierra Leone, à l'exception des articles 6, 7 et 8, et entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois après que les deux parties se sont notifié par écrit que les 
conditions légales d'entrée en vigueur ont été remplies.

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion pour 
renouveler au Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone les assurances de sa très haute 
considération.

Au Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone, 
La Haye
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ANNEXE

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation des Nations Unies relatif au siège du 
tribunal international chargé de poursuivre les personnes responsables de violations graves du 
droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, tel que 
complété par :

1. L’échange de notes des 15 et 19 février 2001 entre le Royaume des Pays-Bas et le Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) relatif à la situation des stagiaires du TPIY aux 
Pays-Bas ;

2. L’échange de notes du 20 juillet 2001 entre le Royaume des Pays-Bas et le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie relatif à l’insertion d’un nouvel article XV bis dans l’Accord 
entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation des Nations Unies relatif au siège du TPIY, 
concernant les chances d’emploi des membres de famille habitant sous le même toit que des 
fonctionnaires du TPIY ;

3. L’échange de notes du 22 décembre 2005 entre le Royaume des Pays-Bas et le Tribunal 
pénal international pour l’ex Yougoslavie (TPIY) relatif aux privilèges et immunités des 
fonctionnaires du TPIY et des membres de leur famille ;

4. L’échange de notes du 14 juillet 2010 constituant un Accord modifiant l'Accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) relatif à la 
situation des stagiaires du TPIY aux Pays-Bas.



I-54261

XV



I-54261

XVI

II

LE TRIBUNAL SPÉCIAL RÉSIDUEL POUR LA SIERRA LEONE

La Haye, 19 décembre 2013

Le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur de faire référence à la note du 
Ministère datée du 17 décembre 2013 (nº MINBUZA-2013.351004), libellée comme suit :

[Voir note I]
Le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Léone a en outre l’honneur d’informer le Ministère 

des affaires étrangères du Royaume des Pays Bas que les propositions formulées dans la note du 
Ministère sont acceptables pour le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone et de confirmer 
que la note du Ministère et la présente note constituent un Accord de siège entre le Royaume des 
Pays-Bas et le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone. L'Accord s'applique provisoirement 
à compter de la date de la présente note en réponse, à l'exception des articles 6, 7 et 8, et entre en 
vigueur le premier jour du deuxième mois après que les deux parties se sont notifié par écrit que 
les conditions légales d'entrée en vigueur ont été remplies.

Le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas l’assurance de sa plus haute 
considération.

Au Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas, 
La Haye


